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N°Saisine : 2024-013209

N°MRAe : 2024ACO101

Avis émis le 20 juin 2024

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur la modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de 
la commune de Laure-Minervois (Aude) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre 2021, 24 mars
2022, 28 septembre 2022, 19 juillet 2023 et 4 septembre 2023 portant nomination des membres
des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2024 - 013209 ;

• modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Laure-Minervois (Aude) ; 

• déposée par la personne publique responsable Commune de Laure-Minervois ;

• reçue le 03 mai 2024 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date 3 mai 2024 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude en date du 3 mai
2024 ; 

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Laure-Minervois (Aude), objet de la
demande n°2024 - 013209, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Christophe CONAN conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier  2022).  Ce dernier  atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité
dans le présent avis. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION – CARCASSONNE AGGLO

78
REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

CARCASSONNE AGGLO

DECISION DU PRESIDENT N° 2024-214

OBJET : Avis sur la modification simplifiée n°2 du PLU de Laure-Minervois

Le Président de Carcassonne Agglo,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-1 ;

Vu la délibération n°2020-128 du 17 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil 
communautaire au Président ;  

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L. 132-9 ;

Considérant que le projet de modification simplifiée n°2 du PLU a été notifié à Carcassonne 
Agglo le 24 mai 2024, ;

Considérant que le projet prévoit la modification du règlement écrit et graphique afin de 
supprimer un emplacement réservé destiné initialement pour une aire de stationnement ne 
répondant plus aux besoins de la collectivité ;

Considérant que ce projet de modification simplifiée n°2 du PLU de Laure-Minervois ne présente 
pas d’incompatibilité avec le SCoT de Carcassonne Agglo adopté le 20 décembre 2023 ;

DECIDE

Article 1 : la modification simplifiée n°2 du PLU de Laure-Minervois fait l’objet d’un avis 
favorable de Carcassonne Agglo.

Article 2 : Monsieur le Directeur Général Délégué du Pôle Territoire est chargé du contrôle et de 
l’exécution de la présente décision.

Article 3 : La présente décision sera inscrite au Registre des délibérations du Conseil 
communautaire et fera l’objet d’une information lors du prochain Conseil communautaire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour son bénéficiaire ou de 
la date de publication pour les tiers et de la date de transmission en Préfecture.

Article 5 : Ampliation de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Aude.

Carcassonne, le 24 juin 2024

         












